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SANTÉ

PrOfeSSiONS de SANTÉ

CNG 
Centre national de gestion

_ 

Arrêté du 7 novembre 2017  portant désignation des membres du jury de l’épreuve d’aptitude 
organisée au titre de l’année 2017 conformément aux dispositions des articles L. 4111-2 (II), 
L. 4131-1-1, L. 4141-3-1, L. 4151-5-1, L. 4221-14-1, L. 4221-14-2, R. 4111-17 et R. 4111-18 du code 
de la santé publique

NOr : SSAN1730743A

La directrice générale du Centre national de gestion,
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 4111-2 (ii), L. 4131-1-1, L. 4141-3-1, 

L. 4151-5-1, L. 4221-14-1, L. 4221-14-2, r. 4111-17 et r. 4111-18 ;
Vu le décret no 2007-704 du 4 mai 2007 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement du 

Centre national de gestion des praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la fonction 
publique hospitalière ;

Vu l’arrêté du 27 avril 2010 modifié fixant les modalités d’organisation de l’épreuve d’aptitude et 
du stage d’adaptation pour l’exercice en france des professions de médecin, chirurgien-dentiste, 
sage-femme et pharmaciens par des ressortissants des États membres de l’Union européenne ou 
d’un autre État partie à l’accord sur l’espace économique européen ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2017 portant ouverture de l’épreuve d’aptitude pour l’exercice en france 
des professions de médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des ressortissants 
des États membres de l’Union européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur l’espace écono-
mique européen (session 2017),

Arrête :

Article 1er

Sont désignées en qualité de membres du jury de l’épreuve d’aptitude, organisée au titre  de 
l’année 2017, les personnes dont les noms suivent :

Pour la profession de médecin, dans la spécialité de médecine générale
M. Christian GHASArOSSiAN (président).
M. Cyrille VArTANiAN.
M. Jean-Jacques LLOVerAS.

Pour la profession de médecin, dans les autres spécialités

Biologie médicale (médecin)
M. Christophe HeNNeQUiN (président).
M. Olivier BLiN.
Mme Christine BirON.

Chirurgie plastique reconstructrice et esthétique
Mme Véronique dUQUeNNOY (présidente).
M. Weiguo HU.
Mme Chantal eMeriNG.

dermatologie et vénéréologie
Mme Céleste LeBBe (présidente).
M. Vincent deSCAMPS.
M. Thomas HUBiCHe.
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Médecine interne
M. Bruno fANTiN (président).
M. José TiMSiT.
M. Cédric LANdrON.

Médecine physique et de réadaptation
M. Pierre Louis dOUTreLLOT (président).
M. Philippe AZOUVi.
M. Jean-Benoît PeYre.

Pédiatrie
M. Patrick TOUNiAN (président).
M. etienne BerArd.
Mme Muriel LALANde.

Psychiatrie
M. Maurice COrCOS (président).
M. Jean-Philippe rAYNAUd.
Mme Véronique MeUNier.

Pour la profession de pharmacien

Pharmacie polyvalente
Mme roselyne BOULieU (présidente).
M. Jean-Marc CHiLLON.
Mme Marie-Hélène rABiN.

Pour la profession de sage-femme
Mme Michèle riViere (présidente).
Mme Annie LeTArdif.
Mme LeBLeU (épouse POULAiN) Marie-Agnès.

Article 2

La directrice générale du Centre national de gestion des praticiens hospitaliers et des personnels 
de direction de la fonction publique hospitalière est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait lef 7 novembre 2017.

 La directrice générale 
  du Centre national de gestion,

 d. Toupillier
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